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Mairie de Boissy-le-Châtel      Lundi, mardi, jeudi : 8h45-12h30 / 13h15-16h 

3 Place de la Mairie      Mercredi : fermé 

77169 BOISSY-LE-CHATEL      Vendredi : 8h45-мнƘол κ ŦŜǊƳŞ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi 

 

¶ Accueil / Etat-Civil / Élections : Corinne MARCHAL : 01 64 03 08 16 ς c.marchal@boissylechatel.fr 

¶ Cimetière : Marie ROUX : 01 64 03 03 17 ς m.roux@boissy-lc.fr 

¶ Affaires Périscolaires : Amélie DELABARRE ς 01 64 03 12 13 ς a.delabarre@boissylechatel.fr 

¶ Police Municipale : Martin SUZANON / Nadia BASSIM ς 01 64 03 80 71 ς pol.municipaleboissy@wanadoo.fr 

¶ Urbanisme : Bettina SEIDL ς 01 64 03 80 24 - b.seidl@boissylechatel.fr 
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Buccéennes, Buccéens, 

Discours prononcé par Monsieur le Maire lors de la cérémonie des vîux 

Côest toujours un grand honneur et un plaisir que les ®lus municipaux et moi-même vous accueillons 

pour cette traditionnelle c®r®monie des vîux. 

Je suis heureux ¨ lôoccasion de cette nouvelle ann®e 2024 de vous adresser mes vîux les plus 

chaleureux, de sant®, de bonheur, de joie et dô®panouissement dans vos vies personnelles, 

professionnelles, associatives, culturelles ou sportives. 

Quôil me soit permis dôavoir une attention particuli¯re ¨ lô®gard des personnes souffrantes, celles qui 

sont plong®s dans la maladie, la peine, la solitude. Ces vîux sont aussi lôoccasion de t®moigner 

notre solidarité à celles et ceux qui affrontent des moments douloureux. Nous aurons également une 

pensée pour celles et ceux qui nous ont quittés. 

Pour développer la démocratie participative et citoyenne, il y a été créé en 2023, un conseil municipal 

des enfants. Des élections organisées le 21 mars dernier, il ressort que 5 jeunes filles et 4 jeunes 

garçons ont été élus par leurs camarades de classe. Certains sont parmi nous ce soir et nous 

pouvons les applaudir. 

Et maintenant, je tiens à remercier : 

Nos policiers nationaux, nos gendarmes, nos pompiers et notre police municipale qui îuvrent, sans 
relâche, au quotidien avec professionnalisme et abnégation pour assurer la sécurité de tous les 
concitoyens. 
 
Nos agents des services administratifs qui chaque jour font un travail remarquable tant dans les 
r®ponses apport®es aux administr®s, aux usagers et aux parents dô®l¯ves que dans la gestion 
administrative et comptable de la commune. 
 

Nos agents des services techniques qui par le fleurissement de la ville, le maintien dôun cadre de vie 

propre, la pr®paration des manifestations, sôappliquent jour apr¯s jour ¨ maintenir, pr®server et 

embellir notre belle cité !!!! 

Nos agents des cantines qui préparent et aident nos enfants aux repas en servant près de 280 repas 

par jour. 

Nos animateurs du Centre de loisirs pour le pré et post scolaire, les mercredis, les petites et grandes 

vacances où nos locaux sont toujours bien remplis et les activités proposées sont de qualité de par 

leurs compétences professionnelles. 

Nos enseignants pour lô®ducation de nos enfants avec une tr¯s grande qualit® dôenseignement ; ils 

sont aidés en maternelle de nos ATSEMS 

Nos agents dôentretien qui agissent dans tous les locaux communaux ; leur travail est régulier et 

irréprochable. 

Aux dirigeants et bénévoles de nos 23 associations buccéennes qui sôinvestissent pour leurs 

adh®rents et avec les manifestations et animations quôils organisent notre village est tr¯s vivante. 

A nos commerçants, artisans, entrepreneurs et professions libérales, qui font vivre notre commune 

et qui permettent ¨ nos habitants de sôapprovisionner ¨ proximit® sans d®placement.  

 

Les vïux du Maire 
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Jôen profite pour remercier les nouvelles installations en 2023 : 
 

 * le restaurant Pizzeria : LôAtelier de St®cy 

 * le salon de coiffure : Chez Ginette 

 * le cabinet dôostéopathe : Mme Morgane Cormont 

 * lôouverture dôune micro-crèche : Les Pôtits Bouts de nous 

 * dôune installation dôune cabine de t®l®consultation ¨ la pharmacie 

 * dôun nouveau p®diatre sur rendez-vous au Pôle Médical de la pharmacie 

Un remerciement aussi à Dominique SOARES, Coordinateur Téléthon, et son équipe pour le 

dévouement au 29ème Téléthon buccéen qui a permis de remettre la somme de 13 589,87 ú ¨ lôAFM 

pour la recherche. 

Remerciement ®galement aux personnels des services de lôEtat pour leur collaboration, aide et 

soutien tout au long de lôann®e. 

Je voudrais aussi saluer les nouveaux habitants qui ont choisi notre village pour y vivre et participer 

à la vie quotidienne de notre commune. Vous êtes les clients potentiels de nos commerçants de 

proximité, de nouvelles recrues pour nos associations, etc. é. 

 

Cette p®riode de vîux est aussi lôoccasion de dresser un bref bilan des principales actions r®alis®es 

en 2023. 

En mati¯re dôenvironnement : 

- Une quatri¯me tranche dôenfouissement de r®seaux avec le changement des candélabres 

Avenue Charles de Gaulle a été réalisée pour plus de 300 000 euros 

En mati¯re dô®conomie dô®nergie : 

- Le remplacement de 2 armoires ®lectriques et 132 points dô®clairage public ®nergivores par 
des lampes LED avec baisse de luminosité de 22 heures à 5 heures du matin  

- Le changement de lô®clairage des terrains de football ®galement tr¯s ®nergivore par des 
lampes LED 

- Lôinstallation dôune pompe ¨ chaleur air/air dans les locaux de la Police Municipale et dôun 
local associatif en remplacement des radiateurs électriques vétustes gros consommateurs 
dô®nergie 

- Lôinstallation de 3 pompes ¨ chaleur air/air pour notre mairie en remplacement de la chaudi¯re 
gaz tr¯s ancienne et des climatiseurs dô®t®. 
Co¾t dôinvestissement environ 170 000 euros 

 

 

Divers travaux : 

A la salle des fêtes : remplacement du chauffe-eau, remise en ®tat de la VMC et installation dôun 

lave-vaisselle 

Au Cimetière : acquisition de 4 nouveaux Columbariums 

A lô®cole maternelle : changement dôune porte de la classe pr®fabriqu®e et r®fection dôune rive de 

toiture ; acquisition de mobilier scolaire pour lôouverture dôune sixi¯me classe 

A lô®cole ®l®mentaire : remise en peinture des arcs de la charpente en lamellé collé et protection 

des chants pour lô®tanch®it® 

Coût de ces investissements environ 50 000 euros 

Les vïux du Maire 
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Ces nombreux investissements ont re­u des aides de lôEtat, de la R®gion Ile de France et du 

Syndicat départemental des Energies ; quôils en soient remerci®s. 

 

De plus, il a été installé dans les 10 classes élémentaires des tableaux numériques entièrement 

financ®s par le Minist¯re de lôEducation Nationale gr©ce au dossier dôappel ¨ projet mont® par 

Madame BOITARD notre Directrice dôEcole. 

 

Nous avons poursuivi également nos actions en faveur des 380 enfants scolarisés en allouant une 

subvention pour le fonctionnement de nos écoles, pour les voyages scolaires et pour les 

manifestations des spectacles de fin dôann®e. 

 

Nous avons continué à offrir un repas aux personnes de 70 ans et plus, soit environ 180 personnes 

pr®sentes et distribuer 220 colis de fin dôann®e pour les plus de 75 ans. 

 

Nous avons continué à soutenir nos associations par des subventions, aides logistiques et mise à 

disposition et entretien des équipements nécessaires à leurs activités. 

 

Les travaux dôalimentation en eau potable venant de lôunit® de traitement de lôusine situ®e ¨ 

Coulommiers sont termin®s ce qui nous permet dôavoir une eau de qualit® conforme aux normes 

des conditions sanitaires et ce grâce au financement par notre Communaut® dôAgglom®ration de 

lôusine de traitement mais aussi des r®seaux dôapprovisionnement. 

 

Dôautre part, les travaux de d®ploiement de la fibre optique sont pratiquement termin®s sur notre 

commune et ce ®galement par le financement de notre Communaut® dôAgglom®ration. 

 

Donc, un grand merci ¨ notre Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie pour ces 

investissements coûteux qui améliorent notre qualité de vie au quotidien. 

 

Enfin, un tr¯s grand merci ¨ mes adjoints et ¨ toute lô®quipe municipale qui îuvrent ¨ mes c¹t®s en 

môapportant aide et d®vouement dans lôaccomplissement de ma t©che ; sans eux et sans le 

personnel communal, un maire seul ne pourrait pas accomplir la fonction que les électeurs lui ont 

accordée pour le bien-être de tous. 

 

A toutes et ¨ tous, je vous renouvelle tous mes vîux pour 2024. 

Les vïux du Maire 
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Monsieur le Maire a ensuite procédé à la remise des médailles du travail.  

M®dailles dôhonneur du travail récompensant votre ancienneté et votre engagement dans votre 
vie professionnelle. 
 
M®dailles dôargent (20 ans)      Médaille de Vermeil (30 ans) 
Monsieur BONOMIE-AMORT Eddy    Monsieur SEGUIN Thierry  
Madame CAUCHIE Céline 
Monsieur CELESTINO José 
 
M®dailles dôOr (35 ans)      Médaille Grand Or (40 ans) 
Madame CINIBULK Nathalie      Madame HOBMA Véronique 
Monsieur CLOUET Guy     

 

M®dailles dôhonneur Régionale, Départementale et Communale 

Qui récompensent leur investissement à la vie locale et leur engagement dans les collectivités 

M®dailles dôargent (20 ans) 

Monsieur LETOLLE Alain ï Conseiller municipal depuis mars 2001 
Monsieur WETZEL Jean-Michel ï Adjoint au Maire, élu depuis mars 2001 
 

Médaille de Vermeil (30 ans) 

Monsieur DHORBAIT Guy ï Maire, élu de mars 1989 à juin 1995, de décembre 1998 à ce jour 
Vice-Pr®sident de la Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie depuis mars 2006 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les vïux du Maire 
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Dimanche 8 octobre a eu lieu le repas dansant du maire. 
Repas réalisé par « Arts Traiteurs » de Marles en Brie, très apprécié des convives. 
Ambiance dansante des Iles Antillaises.  
 

Retour sur é
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Nous, jeunes élus, avions ŞƳƛǎ ƭΩƛŘŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ des râteliers pour vélos aux abords des abris bus de la 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ .ǳŎŎŞŜƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǊşǘǎΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ му ƴƻǾŜƳōǊŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ƛƴǘŜƴǎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǾƛǎƛǘŞ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀōǊƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 

emplacement. 

Les abris bus suivants ont été équipés de râteliers sur ces cinq emplacements. 

- Les Brosses D222 sens Rebais 

- Centre D222 sens Coulommiers 

- Lotissement D37 vers Boissy 

- Champauger sens Coulommiers 

- Les Jumelles D66 sens Chauffry 

Les services techniques ont réalisé la pose. 

En espérant que cette commodité trouve de nombreux adeptes.  

 

Installation de râteliers pour vélos 

Retour sur é
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Samedi 25 novembre a eu lieu la remise des prix des maisons fleuries en Mairie. 
Cette année, 15 lauréats qui ont été récompensés. 
 
1er prix, Monsieur Rouzaud et Madame Brodier, rue de Speuse. 
2ème prix, Monsieur et Madame Rousselet, Impasse du Buisson. 
3ème  prix, Monsieur et Madame Maitrepierre, rue de Speuse. 
 
12 autres lauréats ont également été récompensés, sans oublier les services techniques qui 
participent au fleurissement de la commune.  
 
La commission cadre de vie, a d®cid® pour lôann®e 2024 dôorganiser un concours sur 
inscription. 
Des informations seront diffusées sur « panneau pocket » et les autres réseaux pour les 
personnes qui désirent participer. 
Nous comptons sur votre participation active, pour lôembellissement de notre commune. 
  
 Merci aux participants et aux membres de la commission. 

La commission cadre de vie 
 

Retour sur é
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Dimanche 3 décembre, plus 180 personnes ont répondu à 
lôinvitation de la municipalit® pour le traditionnel repas de nos 
a´n®s. Côest avec un grand plaisir que le Conseil municipal a 
accueilli nos anciens pour un repas préparé avec soin par 
« Arts Traiteurs » de Marles en Brie.  
Olivier Selac, lôanimateur a enthousiasm® lôassistance. 
Ce rendez-vous est toujours attendu avec impatience par nos 
aînés. Côest un moment apprécié que les élus sont heureux de 
partager dôann®e en ann®e pour passer ensemble un agr®able 
moment de détente.  
Nous remercions tous les Buccéens présents pour leur 
participation et leur bonne humeur. 
A la fin de la journée, les dames présentes ont reçu par les 
messieurs de la commission animation une rose, offerte par la 
municipalité et notre fleuriste « Le jardin de Cécile ».  
Nous vous donnons rendez-vous lôann®e prochaine ! Notre doyenne, 

Mme Prieur Germaine, 98 ans. 

Retour sur é

10          La lettre de Boissy ð février 2024 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encore une belle victoire pour ce 29ème Téléthon gr©ce ¨ la g®n®rosit®, lôenthousiasme et la 
solidarité des bénévoles, des associations présentes et des sponsors.  
 

 
La restauration, les ventes diverses ainsi que les dons ont permis de récolter la très belle 

somme de 13 589,87 euros ! 
 
Encore merci à toutes et à tous : bénévoles, partenaires et généreux donateurs. 
 
Rendez-vous pour notre 30ème Téléthon qui aura lieu les 6 et 7 décembre 2024. 
Nous faisons d¯s maintenant appel aux personnes susceptibles dôavoir des photos de nos 
premières années pour compléter nos archives. 

 
Le coordinateur Dominique Soares 

Notre bourguignon buccéen de plus en plus apprécié ! 

Retour sur é
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Informations municipales 

 

BIEN VIVRE ENSEMBLE 

Je réalise des activités bruyantes : je dois respecter les horaires :  

¶ du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00 et de 14h à 20h  

¶ le samedi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00  

¶ les dimanches et jours fériés, de 10h00 à 12h00  
-  

Tout bruit annoncé est mieux toléré : prévenir ses voisins en cas de festivités exceptionnelles ! 
 
 
 
 
 
 

Jôeffectue des travaux dô®lagage et de jardinage : le brûlage est INTERDIT 
TOUTE LôANNEE 
 
Le br¾lage des d®chets issus de lôentretien des parcs et jardins EST 
INTERDIT. Cette interdiction concerne tous les d®chets (tonte, taille, etc.é) 
et sôapplique en toute p®riode. Les feux de chantier sont interdits. 
 

Vos obligations en matière de voisinage 

 
Si vous possédez un jardin avec des arbres ou des arbustes, vous êtes 
tenu de les faire élaguer avant qu'ils ne commencent à empiéter sur le 
jardin de votre voisin. Si des branches dépassent, votre voisin peut exiger 
en justice qu'une taille soit réalisée, et ce, même si l'arbre risque de 
mourir à la suite de cette opération. 
 

Abandon sauvage de déchets 
 
Il est interdit de déposer, abandonner, jeter ou déverser 
ses déchets sur la voie publique. 
Tous types de déchets sont concernés : poubelles, 
mégots de cigarette, sacs plastiques, déjections 
(humaines ou canines), matériaux (tôle, ciment, bois é), 
liquides insalubres, et plus généralement tout autre objet 
quelle que soit sa nature. 
 
Rappel 
Les poubelles doivent être rentrées le plus tôt possible 
après le ramassage ! 

Entretien des trottoirs et des caniveaux 
  
Nous vous rappelons que la tonte et l'entretien des trottoirs attenants à votre propriété vous 
incombent, comme le fait d'enlever les feuilles à l'automne ou de déneiger en hiver. 
 
Nous vous rappelons que les services techniques ne tondent que les espaces communs, ne 
vous étonnez donc pas si votre trottoir n'est pas tondu. 
 
Merci de votre coopération. 
 
 
 
 
 
 

12          La lettre de Boissy ð février 2024 



 

 

 

 

 

Informations municipales 

 

Une fois vos sapins récupérés, les services techniques de la ville se chargent 
de donner une seconde vie à vos arbres de Noël. Ils sont apportés à 
Lescherolles, où ils font le bonheur des chèvres de la ferme « Les biquettes 
de Romnel » ! 
 

Service des élections 

Afin de permettre la mise à jour des listes électorales et d'éviter des radiations, nous  
vous prions de bien vouloir nous informer de tout changement concernant :  
¶ nom (mariage, divorce, adoption, changement de nom et cetera) ; 

¶ prénoms ; 

¶ adresse (déménagement tout en restant sur Boissy-Le-Châtel) ; 

¶ erreur sur votre dernière carte électorale ; 

Nous vous prions de bien vouloir contacter Mme Corinne Marchal aux horaires d'ouverture 

de la mairie au numéro de téléphone suivant : 01-64-03-12-14. 

Les prochaines élections auront lieu le dimanche 9 juin 2024, à la salle des fêtes pour les 

élections européennes. 

 

Portage des repas à domicile 

La commune propose aux personnes âgées de plus de 60 ans ou ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 

problème de santé ou de mobilité, la livraison des repas à domicile. 

Les livraisons ont lieu le matin du lundi au vendredi pour les repas du jour et le vendredi pour 

le week-end. 

 

¦ƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳŜƴǳ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƛǎΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩŜƴǘƻǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǇŀǎ ŎƘƻƛǎƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ 

votre choix en mairie. 

 

Le repas est au tarif uniqǳŜ ŘŜтΣруϵ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƳƛ-baguette. 

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ : 

Tel : 01 64 03 12 13  

Courriel : a.delabarre@boissylechatel.fr 
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Voiries 

Lôavenue Charles de Gaulle sôest embellie, la quatri¯me tranche dôenfouissement des r®seaux 

est terminée. 

Il faudra encore deux tranches pour avoir une avenue débarrassée de poteaux, câbles et 

éclairage vétuste. 

Les rues qui suivent sont ¨ lô®tude pour r®novation : 
- Rue des Granges, 

- Rue du Bois lôHuilier, partie basse, 

- Rue Saint Laurent (la fin). 

La création du parking en face du cimetière est programmée pour cette année. 

Inscriptions scolaires rentrée scolaire 2023-2024 

Pour les enfants nés en 2020, ainsi que pour les nouveaux arrivants, les pré-inscriptions pour 
la rentrée prochaine débuteront dès février 2024. 
Merci de venir en mairie, service scolaire, aux heures dôouverture, avec les photocopies des 
documents suivants : 

Livret de famille 
ǒ Jugement du tribunal en cas de s®paration  
ǒ Justificatif de domicile  
ǒ Pages de vaccination du carnet de santé 

 
Vous pouvez ®galement nous les faire parvenir par mail ¨ lôadresse suivante : 

a.delabarre@boissylechatel.fr 
 

Suite à votre passage en mairie, un mail vous sera adressé ultérieurement pour connaître les 
modalit®s dôinscription aupr¯s de lô®cole. 
 

Informations municipales 
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Environnement 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜ ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜϝ 
avec la possibilité de les récupérer directement à Coulommiers. 
 
Cette aide répond au besoin de promouvoir le compostage 
individuel pour permettre aux habitants de réduire et de valoriser 
leurs biodéchets à la source(1). En effet, utiliser un composteur 
permet de recycler environ 30 % des déchets des poubelles en 
produisant un engrais naturel pour le jardin. 
 
[Ŝ ǘŀǊƛŦ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ /h±![¢wL тт Ŝǎǘ ŘŜ нн ϵΦ 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όт ϵ ǇŀǊ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ 
Ŝǘ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŎŜ ǇǊƛȄ Ł мр ϵΦ 

 
*Offre réservée aux Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Coulommiers Pays de Brie. 
(1) Par « biodéchets » on entend tous les produits biodégradables, c'est-à-
dire pouvant être décomposés naturellement par des micro-organismes 
vivants ; et par « à la source », on entend un tri directement effectué chez 
les ménages. 

 

Malgré plusieurs rappels émanant de la municipalité, des dépôts sauvages au pied des containers polluent de 
manière visuelle, et parfois olfactive, certains lieux de la commune.  
À bien des égards, cette situation répétitive suscite la colère des élus et des riverains, forcés de subir un 
ŘŞǎŀƎǊŞƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ ōƛŜƴ 
vivre ensemble.  
Pourtant, sur la plupart des contenants de la commune, la liste des déchets autorisés est bien visible, de telle sorte 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎŜ ǘǊƻƳǇŜǊΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘŜ 
déchets auprès des cƻƴǘŀƛƴŜǊǎ Ł ǾŜǊǊŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎƛōƭŜǎ 
de sanctions si le contrevenant parvient à être identifié, ce qui a déjà été le cas.  
!ǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŜǳ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜǎΣ ƛƎƴƻǊŀƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎΣ ǎŜ ŘŞƭŜǎǘŜƴǘ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞǎ Υ ŎƘŀƛǎŜΣ ŞŎǊŀƴ ¢±Σ ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜΣ ƳŀǘŜƭŀǎΣ table, batterie, gros 
appareil ménager, tels machine à laver ou four encastrable ou encore de débris de construction.  
Ces encombrants, non collectés par le service de ramassage de Covaltri sont enlevés par les agents des services 
techniques de la mairie, générant un coût supplémentaire pour la commune.  
bƻǳǎ ŎƻƳǇǘƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǎǎŜƴǘ ŎŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 
collectivité.  
 
Pour vos encombrants, inscrivez-vous sur la plate-forme en ligne de Covaltri : 

 
https://encombrants-covaltri77.com/#/selectjob/cartSelectionForm 

 

Comment bénéficier de cette aide ? 

¶ Faire une demande par e-mail à composteur@covaltri77.fr 

¶ Règlement uniquement par chèque le jour du retrait 

¶ Distribution tous les jeudis matin de 9h à 12h (dans les locaux de COVALTRI 77 ς 25 rue des Longs Sillons à 
Coulommiers) 
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Vie économique 

Chers Buccéens, Chères Buccéennes, 
 
Cela fait maintenant près de quatre mois que le cabinet d'ostéopathie a ouvert ses portes.  
Je profite ainsi de cet édito pour me présenter à mon tour ainsi que mon parcours. 
 
Après mes études, j'ai commencé par une collaboration au sein du Pôle Paramédical de Mauperthuis. 
Un an et demi après, et suite à la fermeture du Pôle, j'ai décidé d'ouvrir mon propre cabinet à Boissy-
le-Châtel. 
 
Pourquoi Boissy ?  
Une partie de ma famille étant de Boissy depuis des générations et habitant moi-même à proximité, il 
s'agit là d'un simple retour aux sources.  
 
J'ai réalisé mon mémoire de fin d'études sur "La prise en charge des lymphoedèmes, en complément 
de la kinésithérapie, dans le cadre du cancer du sein".  
Depuis, je me spécialise dans le domaine de la cancérologie à travers différentes formations. Ce 
ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŜ ǘƛŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŎǆǳǊ Ŝǘ ƧŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳϥƻǎǘŞƻǇŀǘƘŜ 
bénévole aux courses caritatives lors d'Octobre Rose. 
 
J'ai également approfondi ma pratique et mes connaissances avec d'autres formations notamment : 
- "Prise en charge des sportifs" 
- "Prise en charge de la fertilité".  
 
Désormais, c'est donc à Boissy que j'ai le plaisir de vous consulter au sein de mon nouveau cabinet.  
Pour rappel, celui-ci est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 20h et le samedi de 9h à 13h. Le mardi et 
jeudi après-midi, les consultations ont lieu sur Coulommiers. 
La prise de rendez-vous se fait directement sur Doctolib ou au 06 10 67 42 00.  
 
Merci à l'ensemble des habitants, la municipalité et mes patients pour votre confiance, 
A bientôt 
 
 
Morgane CORMONT 
Ostéopathe D.O. 
15bis rue de l'église 77169 Boissy-le-Châtel 
06.10.67.42.00 
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La vie du centre de loisirs  

 

Activités au centre de loisirs, groupe des maternelles . 
De septembre à octobre, les enfants du groupe des maternelles ont pu faire la découverte du système 

solaire ainsi que des planètes grâce aux différentes activités. 

Tous les mercredis, Jean, un astronaute nous appelle pour nous expliquer comment ça se passe dans 

ƭΩǳƴƛǾŜǊǎΦ Lƭ ƴƻǳǎ a ainsi détaillé les couleurs des planètes, la composition du sol, et ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΧ 

Pour notre grand jeu, nous avons aidé Jean à reconstituer le système solaire en retrouvant les planètes 

pour le plus grand plaisir des enfants. 

A notre retour des vacances de la Toussaint, nous sommes partis à la découverte des cinq sens à travers 

de nombreux jeux et activités manuelles. 

Les enfants ont pu découvrir et ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜ ǘƻǳŎƘŜǊΣ ƭΩƻŘƻǊŀǘΣ ƭΩƻǳƠŜΣ ƭŜ Ǝƻût et la vue tout en 

ǎΩŀƳǳǎŀƴǘΦ 

Au mois de décembre, nous avons eu la visite des lutins farceurs tous les matins ce qui a rendu heureux 

les enfants. Ces lutins, ont bien fait rire les enfants avec toutes leurs bêtises.  
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Activités au centre de loisirs, groupe des élémentaires 
De septembre à décembre, le groupe élémentaire est parti sur le thème : « histoire sans fin » 

Un fil rouge sur les mercredis qui a permis aux enfants de faire des activités variées et toutes plus 

originales les unes que les autres. 

Les animateurs ont mis en place des activités qui ont permis ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳǘŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜΣ Řǳ ŦŀƛǊ-ǇƭŀȅΣ Řǳ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞΦ 

Les enfants ont pu participer à un concours « top chef » en créant leur propre gâteau et en le 

cuisinant afin de les partager tous ensemble lors du goûter, ils ont également pu créer une bande 

dessinée imaginée en petits groupes Ǉǳƛǎ Ƴƛǎ ǎǳǊ ǇŀǇƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻƛǊŜǎ. 

¦ƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǊŜŎȅŎƭΩŀǊǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎe en place afin de créer leur ƳŀǎŎƻǘǘŜ Ŝƴ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŜǊ ǎǳǊ 

le devant du centre de loisirs ce qui a permis aux BuccŞŜƴǎ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŘΩŀǊǘ effectuées par les 

enfants. 

Une journée « géant petit jeux » nous a permis de fabriquer un jeu de petits chevaux géants afin que 

les enfants puissent en profiter sur les temps de jeux, elle nous a permis aussi de jouer à des jeux 

ŘΩŀƴǘŀƴ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΦ  

Une journée prévention routière a été mise en place en collaboration avec la police municipale afin 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

trottinettes a été installé afin de permettre aux enfants de ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

et gagner leur permis trottinettes. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ : « légo construction », « fêtes vos jeux », « le pôle 

express », « mercredi tout est permis η Χ 

Chaque mercredi nous a permis de créer une bonne cohésion de groupe, permettre aux enfants de 

ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǳƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 

diversifiées.  

 

 

La vie du centre de loisirs  
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Les cérémonies patriotiques 

 

Cérémonie toujours émouvante au Monument aux Morts de Boissy -le-Châtel où petits et grands 

sont venus rendre hommage aux «  morts pour la France  ». La cérémonie fut suivie  dõun pot offert 

par la municipalit®. LõUNC sõest ensuite retrouv® au traditionnel banquet très apprécié des 

participants et animé avec beaucoup de brio par Alain et François.  

Commémoration du 11 novembre 2023 

 

Commémoration du 5 décembre 2023  

 

Cérémonie émouvante aussi bien que discrète et 

malheureusement sous la pluie au Monument aux Morts 

de Boissy-le-Châtel à la mémoire de nos soldats morts 

pour la France en A.F.N.  

Au mois de décembre 2023 notre camarade Paul Rousselet nous a quitté s.  

Ancien combattant, il avait risqué sa vie pour protéger notre liberté et 

notre sécurité. Nous lui sommes tous redevables pour ces années passées 

à se battre pour notre pays.  

Adieu Paul, et merci pour votre service et votre sacrifice.  

Merci également pour votre courtoisie et votre bienveillance.  

Vous laissez un vide immense derrière vous. Et c'est avec beaucoup de 

tristesse et de compassion que nous présentons nos plus sincères 

condoléances à votre épouse, vos enfants et votre famille pour leur 

témoigner notre soutien dans ce moment douloureux.  
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Halloween     

 

 

Marché de Noël :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ABC   Association Buccéenne pour les éColiers Les associations 
 

Petit retour sur notre fête d'Halloween qui s'est superbement bien 
déroulée. 
Cette année, nous avions organisé une mini kermesse et celle-ci a été 
très appréciée ! 
Sans oublier notre concours de déguisements !!!  
Nous tenons à remercier tous les petits monstres d'halloween et leurs 
parents d'y avoir participé ! 
Nous remercions également la Galleria Continua de nous avoir accueillis 
et d'avoir contribué à cet événement. 
 

Le week-end du 25 et 26 novembre a eu lieu notre traditionnel marché de Noël.  

Cette année, il a été organisé plus tôt afin de recenser plus de visiteurs. Cette décision a 

été récompensée car nous avons effectivement eu beaucoup plus de visiteurs et les 

photos avec le Père Noël ont rencontré un franc succès.  

Nous avons recensé 25 exposants cette année, qui eux même étaient ravis du 

changement de date et ont déjà réservé ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΣ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2024. 

¢ƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩ!./ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƘǳƳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

motivation, ainsi que leur présence pour la bonne organisation de ce marché de Noël.  

Nous profitons de cette occasion pour vous souhaiter une excellente année 2024 !!!  
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Cette fin d'année a été très active pour notre association. 
Nous avons commencé avec le marché de Noël de Saint-Siméon où les 
enfants, toujours fidèles, nous attendaient pour notre atelier. 
Au Téléthon, nous avons pu réaliser un magnifique bonhomme de 
neige ainsi que des boules de Noël. 
Nouveauté pour nous cette année, le marché de Noël du bar « la 
COOP ». Nous avons apprécié ce moment très convivial où les gnomes 
ont envahi nos tables. 
 
À noter dans vos agendas notre 6e crop les 16 et 17 mars. 
 
Pour les enfants, on se donne rendez-vous en mai pour la fête des 
gens qui s'aiment. 

Les indociles, troupe de théâtre, présente son nouveau 
spectacle : « Les mille-pattes ou la cavale des Berlingots » 
 
Une nuit de pleine lune, tonton L'Asphalte, routier, répond à 
l'appel de Sylvie, la Louve. 
Il va le regretter !!! 
Le voilà embarqué dans une situation rocambolesque, croisant 
des personnages déjantés. Va-t-il en sortir vivant ? 
 
Salle des fêtes de Boissy-Le-Châtel 
Samedi 24 février 20h30,  
Dimanche 25 février 15 h, 
 
10ú l'entr®e 
 
Réservation : 06-30-14-98-14 
 

LES INDOCILES 

Moments scrap 77  Les associations 
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Pour terminer cette année 2023, le Karaté Club Boissy-Le-Châtel a convié tous ses adhérents pour 
célébrer le Noël des enfants avec un pot de l'amitié. 
 
Au retour des vacances de Noël, pour bien reprendre les activités nous avons concouru pour le 
championnat de Seine-et-Marne qui s'est déroulé les 13 et 14 janvier 2024. 
  
Nos athlètes ont su prouver grâce à leurs performances, que le travail fourni est bien acquis : nous 
comptons de nombreux podiums de la première à la troisième place. 
 
Nos compétiteurs défendront les couleurs du club lors des coupes et championnats Ile de France qui 
auront lieu sur janvier et février. 
 

Le Karaté Club Boissy-Le-Châtel 
 

 

KARATE CLUB BOISSY-LE-CHÂTEL 

 

Noël 2023 
Championnat de S & M les pupilles benjamins 

Championnat de S & M les ados Championnat de S & M les minimes 

Les associations 
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[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴƎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ .ƻƛǎǎȅ-le-

ChâǘŜƭ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜ ǎŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ нлнп !  

Le bureau remercie les nouveaux donneurs qui sont venus lors 

de notre collecte de sang du lundi 25 septembre 2023, au total 

ce sont 54 dons qui ont été recueillis : bravo !  

Nous avons de nouveau besoin de vous pour sauver des vies ! 

3 collectes sont prévues sur 2024 et la première aura lieu le 

mercredi 14 février à la salle des fêtes de Boissy de 15h à 

19h30, on vous attend nombreux et vous pouvez dès à présent 

vous inscrire sur www.dondesang.efs.sante.fr. Les personnes 

ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous seront accueillies dans la 

mesure des disponibilités restantes. 

Le bureau  

 

Association des donneurs de sang 

Le 13 décembre, afin de ŦƛƴƛǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ōŜŀǳǘŞΣ ƭŜ Ŏƭǳō 
des anciens a offert à ses adhérents un repas concocté 
par « Arts Traiteurs η ŘŜ aŀǊƭŜǎ Ŝƴ .ǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
magnifique spectacle. 
Tous ont apprécié ce moment gourmand et festif. 

Le club des anciens 

Les associations 
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SERVICE A LA PERSONNE  (SAP)  

 

 
LES SERVICES A LA PERSONNE  

Services de la vie quotidienne {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

Services aux familles 

- Entretien de la maison et travaux 
ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris 
les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage ; 
- Préparation de repas à domicile* ; 
- Livraison de repas à domicile* ; 
- Collecte et livraison à domicile de 
linge repassé* ; 
- Livraison de courses à domicile* ; 
- Maintenance, entretien et vigilance 
temporaires de la résidence ; 
- Téléassistance et visio assistance ; 
- Coordination et délivrance de services 
à la personne. 
 
 

- Assistance dans les actes quotidiens 
de la vie aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques et aux 
personnes ayant besoin 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ 
Ł ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘŜ 
soins relevŀƴǘ ŘΩŀŎǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄύ Τ 
- Prestation de conduite du véhicule 
personnel des personnes âgées, des 
personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques et des 
personnes ayant besoin 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ 
à leur domicile, du domicile au travail, 
sur le lieu de vacances, pour les 
démarches administratives* ; 
- Accompagnement des personnes 
âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques et 
des personnes ayant besoin 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ 
à leur domicile, dans leurs 
déplacements en dehors de leur 
domicile ; 
- Interprète en langue des signes, 
ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŎƻŘŜǳǊ Ŝƴ 
langage parlé complété ; 
- {ƻƛƴǎ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
personnes dépendantes ; 
- {ƻƛƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ 
compagnie pour les personnes 
dépendantes. 

- DŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Τ 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ 
leurs déplacements en dehors de 
leur domicile* ; 
- Assistance administrative à 
domicile ; 
- Soutien scolaire à domicile ou 
cours à domicile ; 
- Assistance informatique à 
domicile. 

όϝύ /Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

 

 

Avec plus de 1,2 million de salariés et près de quatre millions de foyers employeurs, les services à la personne représentent 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎƛƳǇƭŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎΣ Ł ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
Ils facilitent la vie des familles désireuses de se libérer de certaines tâches ménagères ou de faire garder leurs enfants, et des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ 
5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŀƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ό5D9ύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜs 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎΦ [ŀ 5D9 ŎƻƭƭŀōƻǊŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻns 
pǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Υ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ /9{¦Σ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
publics concernés. 

 

 

/ΩŜǎǘ un ensemble de services, exercés à domicile, qui permettent : 
- ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǾƛŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ǾƛŜ professionnelle ; 
- de déléguer certaines tâches récurrentes du quotidien ; 
- ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƻǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ 
 
La liste de ces activités est fixée par le code du travail (article D.7231-1) : 
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LES AVANTAGES LIES  AUX SERVICES A LA PERSONNE  

 

 
 

 LES PROFESSIONNELS DU SECTEUR  

 

 
 

Pour en savoir plus : 
www.servicesalapersonne.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ personne, des avantages fiscaux et des 
exonérations de charges sociales ont été instaurés. 
 
Pour les particuliersΣ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŞƎŀƭ Ł рл҈ ŘŜǎ 
dépenses engagées pour des prestations de services à la personne. 
Depuis 2022, vous pouvez opter pour lΩavance immédiate de lΩURSSAF et bénéficier directement de la 
déduction de lΩavantage fiscal de 50 %. 
[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ 
 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘΣ les organismes peuvent bénéficier 
ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ǘŀǳȄ ǊŞŘǳƛǘǎ ŘŜ ¢±! ƻǳ şǘǊŜ ŜȄƻƴŞǊŞǎ ŘŜ ¢±! όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎύΦ 
 
 

 

[Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
 

[Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ŀŎƘŝǘŜ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŦŀŎǘǳǊŞŜΦ Lƭ ŀǳǊŀΣ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ 
ǇǊŞŎƛǎŞ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŀ ǳƴŜ 
ǊŞǇƻƴǎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ŘŜǾƛǎΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǉǳƛ 
effectue la prestation au domicile du client. 

 
[Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
auquel il va confier un certain nombre de tâches par contrat de mandat : recherche de candidatures, 
recrutement et embauche, calcul et établissement des bulletins de paie, etc. 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƳŀƴŘŀǘΦ 
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Naissances 
 
IPPOLITO BOSQUET, Giovanni, Mickaël, Guy, le 13-09-2023 
 
GABART Noam, Kadam, Roland, le 23-09-2023 
 
FRAQUEIRO Léandro, le 26-09-2023 
 
ULSAS Marius, Noël, Bertrand, le 27-09-2023 
 
GYORFI Carla, Alexandra, le 06-10-2023 
 
BOUDOU Séléna, le 26-10-2023 
 
BERNARD LADAME Noé, Didier, Robert, le 02-12-2023 
 
BLANCHARD Eléa, Nathalie, Sandrine, le 15-12-2023 
 
CARISTAN Léana, Any, le 05-01-2024 
 
 
Mariages 
 
 
BRUNG Jean-Baptiste, Laurent, Eric et  
QUIQUEMPOIS Justine, Josianne, Jacqueline, le 25-11-2023 
 
BURIN Sébatien et MONTEAU Elise, le 27-01-2024 
 
VERGINE Vincent et VAILLANT Alexandra, le 27-01-2024 
 
 
Décès 
 
GABET Yolande, Catherine, épouse SINNGRUEN, le 02-09-2023 
 
NINOT Stéphane, le 09-09-2023 
 
FROMENT Lucienne, Raymonde, épouse MATEOS, le 30-09-2023 
 
MERIENNE Annick, Emilie, Clémentine, épouse BORDET, le 02-10-2023 
 
HENRI Paulette, Jacqueline, épouse LORIEL, le 07-10-2023 
 
CUCHE Véronique, Alphonsine, Renée, épouse ROUVIERE, le 27-10-2023 
 
EBERHARDT Ginette, Léa, Clémentine, épouse COFFINET, le 02-12-2023 
 
SANSA Livia, le 31-12-2023 
 
BOUCHER Jacqueline, épouse HORNEGG, le 25-01-2024 

 

Etat civil 
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